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1. Membres du comité 2020-2021  
 

Jayne Blank: Canada Ouest; Chuck Mathies: SUO; Joey Sabo: RSEQ; Pat Nearing: SUA (sortant); Tara Hahto: U 

SPORTS 

 

 

2. Mandat 
 

Le rôle du comité sur l’admissibilité est d’aider la direction à remplir ses obligations relatives à la participation des 

étudiants-athlètes aux activités. 

 

Le comité agit à titre de conseiller auprès de la direction, du conseil d’administration et des membres sur toutes les 

questions relatives à l’admissibilité. Le comité examine et règle également les litiges ou appels pour des raisons 

humanitaires. Le comité peut établir des sous-comités ou groupes de travail pour gérer des questions spécifiques liées 

au mandat du comité. 

 

3. Responsabilités 
 

Le comité endosse les tâches et responsabilités suivantes:  

a) Aider la direction dans l’administration, l’interprétation, l’éducation et la supervision en matière de conformité 

aux politiques et aux procédures concernant l’admissibilité des étudiants-athlètes U SPORTS 

b) Déléguer à la direction et au personnel l’autorité de répondre aux questions concernant l’admissibilité et de les 

interpréter 

c) Recommander l’apport de changements aux politiques et procédures U SPORTS concernant l’admissibilité, en 

vue de la considération de la direction et des membres et de la révision et validation ultime de la part du CA. 

d) Examiner et décider de l’issue des appels concernant le statut d’admissibilité pour des raisons humanitaires 

e) Toute tâche supplémentaire qui pourrait survenir de temps à autre et être déléguée au comité par la direction 

 

4. Interprétations 
 

Chaque responsable régional de l’admissibilité a pris connaissance des interprétations émises au cours de la période 

s’étalant entre le 1er juin 2020 et le 15 mai 2021, soit un total de plus de 300 interprétations:  

Canada Ouest: >50 

SUO: 162 

RSEQ: 85 

SUA:  41 
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5. Demandes d’appel pour raisons humanitaires 
 

Le comité sur l’admissibilité a traité 59 demandes d’appel pour raisons humanitaires, par traitement électronique ou en 

audience traditionnelle via conférence téléphonique. Veuillez trouver ci-après, la répartition et le résultat des 

demandes d’appel pour raisons humanitaires traitées entre le 15 juin 2020 et le 15 mai 2021, ainsi que la comparaison 

par rapport aux deux dernières années :  

 

  2020-2021 2019-2020 2018-2019 

Sport Appels Accordé(s) Rejeté(s) Appels Accordé(s) Rejeté(s) Appels Accordé(s) Rejeté(s) 

BBM 2 1 1 7 3 4 2 2 0 

BBF 3 3 0 8 6 2 6 5 1 

CCM 0 0 0 0 0 0 1 1 0 

CCF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

HSGF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

FBM 3 2 1 11 8 3 11 7 4 

HKM 1 1 0 2 1 1 9 6 3 

HKF 0 0 0 2 1 1 3 3 0 

RGF 0 0 0 5 5 0 2 2 0 

SCM 1 1 0 8 5 3 8 5 3 

SCF 1 1 0 5 4 1 5 5 0 

NTM 1 0 1 0 0 0 0 0 0 

NTF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

ATM 0 0 0 1 0 1 1 1 0 

ATF 0 0 0 1 1 0 0 0 0 

VBM 0 0 0 3 2 1 1 1 0 

VBF 0 0 0 2 2 0 1 0 1 

LTM 0 0 0 3 3 0 0 0 0 

LTF 0 0 0 1 1 0 0 0 0 

Total# 12 9 3 59 42 17 50 38 12 

Total% 100% 71% 29% 100% 71% 29% 100% 76% 24% 

Appels 

Totaux  5   18   inconnu   

 


